
 
 

Communiqué de presse Niort, le 6 juillet 2010 
 

"REFLEXES ACCIDENT" 
L'APLICATION IPHONE DE LA MAIF À TÉLÉCHARGER GRATUITEMENT AVANT DE PARTIR 

EN VACANCES 
 

 

Après le lancement le 23 mars dernier de http://maif.mobi, son site 
dédié aux smartphones, la MAIF continue son développement en 
assurance mobile en lançant, à l'occasion des départs en vacances 
d'été, son application IPhone : "Réflexes Accident" à télécharger 
gratuitement avant de prendre la route.  
 
Spécialement conçue pour accompagner les automobilistes, cette 
application a pour objectifs d'aider les utilisateurs :  

- à avoir les bons réflexes en cas d'accidents 
- à vérifier le véhicule avant de prendre le volant grâce à une 

check-list 
- à remplir un constat en cas d'accident, 
- à savoir quoi faire en cas d'accident à l'étranger et à se faire 

comprendre. 

 

"RÉFLEXES ACCIDENT" : L'APPLICATION IPHONE QUI ACCOMPAGNE L'AUTOMOBILISTE 
 
L'application IPhone "Réflexes accident" de la MAIF est une application qui permet d’apporter une 

aide aux personnes confrontées aux accidents de la route : informations utiles pour affronter ce 

type de situation, grave ou non, que l’automobiliste soit impliqué ou simple témoin. 

Gratuite et ouverte à tous, l'application "Réflexes accident" dispose des fonctionnalités propres à 

l'iPhone : clic to call, géolocalisation par GPS, cartographie Google, vocalisation des données… 

Sur la page d'accueil, l'internaute dispose de 4 rubriques pour naviguer en cas d'accident : "Vous venez 

d'avoir accident" ; "votre check-list avant de partir" ; "comment remplir un constat" ; "vous êtes à 

l'étranger".  

 

QUATRE RUBRIQUES POUR UNE NAVIGATION FACILE ET RAPIDE 
 

1. "vous venez d'avoir un accident".  

Cette rubrique indique les bons réflexes à avoir en cas d’accident. Une 
animation sonore accompagne cette rubrique et indique de vive voix ce 
qu'il faut faire juste après l'accident. En cas d'urgence, l'internaute peut 
accéder directement aux rubriques :  

- "alerter" avec "clic to call" vers les numéros d'urgence 

- "Secourir", indiquant les gestes à faire pour secourir. 
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2. "Votre check-list avant de partir" :  

Cette rubrique propose une check-list mémorisable pour le véhicule, donne 
des conseils pour être en forme avant de prendre la route et pendant le 
trajet. Enfin, des conseils pratiques sont également donnés afin de circuler 
"protégé". 

 

3. "Comment remplir un constat" :  

Cette rubrique propose un guide complet sur la façon de remplir un 
constat. Comment il est toujours difficile, juste après un accident,  de 
remplir ce document, la MAIF met à la disposition de l'internaute une 
animation interactive, par zone de remplissage du document, afin 
d'accompagner l'assuré à chaque étape du constat.  

 

4. "Vous êtes à l'étranger".  

Unique sur ce type d'application, la rubrique "vous êtes à l'étranger" met à 
la disposition de l'utilisateur les numéros utiles en cas d’accident avec mise 

en relation, la réglementation, et les phrases utiles en cas d’accident.  

Au total 27 phrases sont traduites en 22 langues, et 8 langues sont 
vocalisées. 

 

En complément de 4 rubriques proposées, l'internaute dispose également 

d'une boite à outils "d'urgence" pour agir au plus vite lorsque l'accident 

vient d'arriver. Cette boite à outils regroupe : 

1. les numéros d’urgence (clic to call), 

2. une torche clignotante,  

3. un localisateur GPS (géolocalisation) afin de pouvoir donner les 
coordonnées précises de l'accident 

 
 

"RÉFLEXES ACCIDENT" : UNE PPLICATION PLÉBISCITÉE 
Seulement 4 jours après son lancement, l’application Iphone de la MAIF  est classée 6ème

 au 

Top 25 des applications gratuites les plus téléchargées toutes catégories confondues. Plus de 

34 122 téléchargements ont été réalisés depuis le lancement, et l’application est notée 3,5 étoiles 

sur 5 et recueille déjà de nombreux commentaires positifs. 
 

 

Nouveauté maif.mobi 
En complément du lancement de l'application IPhone "Reflexes Accident", la MAIF vient 
d'enrichir son site mobile maif.mobi de la rubrique "Déclarez un sinistre". Désormais, tous les 
assurés MAIF, détenteurs d'un smartphone ou d'un IPhone pourront déclarer, en ligne, leur 
sinistre. Sur l'IPhone, un lien permet, d'un simple clic, d'arriver directement sur le formulaire de 
déclaration des sinistres.  
 

 

  

Téléchargement de l’application : http://maifapp.ocito.com/ 


